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SSOOMMMMAAIIRREE  

Le centre-ville (aussi nommé zone d’amélioration des affaires, ZAA) étant le cœur de la ville, se 
doit de représenter ses valeurs et ambitions.  L’évaluation de la situation actuelle de la ZAA aux 
niveaux physique, social et économique servira de point de départ pour établir les objectifs de son 
futur.  Afin de bien saisir les caractéristiques physiques de la ZAA, un inventaire de celle-ci a été 
effectué.  Le résultat de cet inventaire est présenté sur une carte globale de la ZAA. 
 
Le portrait social de la Ville de Shippagan semble être axé sur les services et loisirs.  Considérant 
son nombre de population, la ville est choyée de posséder plusieurs installations communautaires.  
L’économie de la ZAA est dépendante de l’économie régionale qui repose principalement sur ses 
ressources naturelles.  L’économie de la ZAA consiste principalement d’emplois aux secteurs 
secondaires et tertiaires, sous forme de commerces et services.   
 
Les idées de projets pour la revitalisation de la ZAA soulevées lors d’échanges avec des membres 
du comité administratif de la Corporation d’amélioration Centre-Ville Shippagan sont 
nombreuses.  La corporation devra alors prioriser les projets selon leurs budgets et l’ordre 
d’importance de chacun.  Le tableau ci-dessous présente quelques projets retenus de la vision 
avec une recommandation des prochaines étapes dans la réalisation du projet. 
 

Tableau 1 : Projets et recommandations 
 

Projet Recommandations 
Aménagements aux entrées de la ZAA - Appropriation de terrains  

- Arpentage et esquisses de concepts (6 500 $ + t.v.h.) 
Revitalisation de l’immeuble de l’ancienne 
bibliothèque 

- Évaluation mécanique et électrique (5 000 $ + t.v.h.) 
- Évaluation de viabilité 

Circuit récréotouristique - Définition du concept à l’interne 
- Choix d’éléments touristiques 
- Incorporation au projet de circuit usage multiple 

Amélioration de l’intersection boul. J.D. Gauthier et 
8e rue 

- Étude (5 000 $ + t.v.h.) 

Centre d’information touristique - Évaluation de l’option de créer une servitude 
  (2 500 $ + t.v.h.) 

Évaluation des aires réservées aux cyclistes – Boul. 
J.D. Gauthier 

- Désignation des accotements aux vélos ou au 
  stationnement  

Circuits usage multiple - Appropriation de terrains 
- Conception/ingénierie 
- Construction en phases 

Village des artisans - Élaboration d’un concept  
Foresterie urbaine - Exécution en phases annuelles 

  
Il y a plusieurs enjeux négatifs auxquels la Ville de Shippagan fait face.  La municipalité et les 
divers organismes communautaires devront adresser ces situations afin d’améliorer le futur 
portrait socio-économique de la région. 
 
La réalisation des projets aura sans doute une retombée économique aux commerces de la ZAA.  
Elle ouvre la porte au développement d’événements spéciaux. La publicité des ajouts sera clé afin 



RREEVVIITTAALLIISSAATTIIOONN  DDUU  CCEENNTTRREE--VVIILLLLEE 
SShhiippppaaggaann,,  NNBB  22  

  
d’assurer un maximum d’appui.  L’importance d’informer les citoyens et d’augmenter la fierté et 
le sens d’appartenance communautaire ne peut être sous-estimée. De plus, il s’agit d’un sentiment 
qui se transmet chez les visiteurs et touristes. 
 
 



RREEVVIITTAALLIISSAATTIIOONN  DDUU  CCEENNTTRREE--VVIILLLLEE 
SShhiippppaaggaann,,  NNBB  33  

  

11..  IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

Le centre-ville, aussi appelé la zone d’amélioration des affaires (ZAA), compose le quartier 
central d’une ville.  Il s’agit souvent du quartier le plus animé et/ou le plus ancien d’une ville.  
Étant le cœur de la ville, il doit représenter ses valeurs et ambitions.  La Corporation 
d’amélioration Centre-Ville Shippagan souligne l’importance du développement durable de son 
territoire.  Étant le noyau de la ville, le centre-ville doit être à la fois rassembleur, stimulant et à 
l’image des richesses de la communauté. 
 
Afin de pleinement atteindre ses objectifs pour le futur, la Corporation d’amélioration Centre-
Ville Shippagan doit, dans un premier temps, évaluer le point de départ, ainsi que le cheminement 
à faire.  Ce rapport évalue le présent portait de la ZAA avec une revue de la vision du centre-ville.  
Par la suite, des options de projets ciblant les valeurs retenues de cette revue seront élaborées.  Ce 
document a comme objectif de servir de fondation pour le renouvellement du plan stratégique de 
la Corporation d’amélioration centre-ville Shippagan. 
 

 
Photo 1 : Shippagan – vue aérienne1 

                                                        
1 Source : www.umoncton.ca  
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22..  22..  PPRRÉÉSSEENNTT  PPOORRTTRRAAIITT    

22..11  HHiissttoorriiqquuee  

En 1790, la Ville de Shippagan fut fondée par la famille Duguay venant de Paspébiac, Québec.  
Des Acadiens et colonisateurs européens s’installèrent par la suite.  Cette région s’avérait idéale 
pour l’exportation du bois de construction.  Le terme Shippagan découle d’un nom Micmac 
signifiant au sens large « Passage des Canards ».  Au fil du temps, Shippagan est devenue une 
ville reconnue pour son charme et ses citoyens chaleureux. Cette ville universitaire est la capitale 
provinciale de la pêche commerciale.       
 
Il existe une multitude d’objectifs possibles quant à la revitalisation de la ZAA.  Peu importe les 
objectifs retenus, il faut développer un cheminement afin de les atteindre.  Afin de partir dans la 
bonne direction, il est important de connaître le point de départ.  
 
L’évaluation de la situation actuelle de la ZAA servira de point de départ afin d’établir des 
objectifs pour son futur.  Elle servira également de point de départ dans la mise en place du 
cheminement à faire afin de réaliser ses objectifs.  De plus, l’évaluation fournit l’inventaire des 
outils que le centre-ville possède afin de réaliser un futur exceptionnel.  Ces outils se trouvent 
sous forme physique, sociale et économique.   

22..22  PPoorrttrraaiitt  pphhyyssiiqquuee  

22..22..11  ZZoonnee  dduu  cceennttrree--vviillllee  

Shippagan se trouve au nord-est de la province du Nouveau-Brunswick.  Le territoire est 
caractérisé par ses plaines et la proximité de la mer.  La route provinciale no 11 cerne ce coin de 
la province faisant de la ville une destination cachée des voyageurs de la route provinciale.        
 
La ZAA de Shippagan se situe le long du boulevard J.D. Gauthier.  Il s’étend d’est en ouest  à 
partir de l’intersection de la 1e rue, allant jusqu’à la 16e rue.  Il inclut une partie de la 1e rue  à  
partir de l’avenue de l’Hôtel de ville ainsi qu’une partie de la 16e rue allant vers le pont levant.  
La partie nord de la ZAA comporte la 2e rue à la 6e rue jusqu’à la côte ainsi que la 9e rue à la 12e 
rue toujours jusqu’à la côte.  La partie sud englobe la 7e rue à la 10e rue jusqu’à l’avenue Hôtel de 
ville.  Une carte illustrant la zone de la ZAA se trouve dans l’annexe A. 

22..22..22  UUttiilliissaattiioonn  dduu  tteerrrriittooiirree  

Le territoire de la ZAA se compose de zones.  Les zones principales selon la CSRPA sont : 
 
¶ La zone industrielle; 
¶ La zone institutionnelle;  
¶ La zone commerciale; 
¶ La zone résidentielle. 
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Certaines zones sont très bien définies et les propriétés sont, pour la majorité, regroupées 
ensemble.  D’autres sont plus éparpillées.  Afin de bien saisir l’étendue des caractéristiques et 
spécificités du centre-ville, un inventaire de celles-ci a été préparé.  Le résultat est présenté sur 
une carte globale du centre-ville divisé en secteurs.  Cette carte se trouve à l’annexe B. 
 
L’emprise routière du boulevard J.D. Gauthier est la plus dotée.  Elle contient deux voies de 
circulation, des voies réservées aux cyclistes et pour le stationnement des voitures, des trottoirs et 
lampadaires.  Pendant la période estivale, cette rue est embellie par l’ajout de drapeaux, de fleurs 
et d’aires de repos avec des bancs et poubelles.  Il y a également plusieurs traverses piétions.   
 
Les propriétés qui se trouvent dans la zone du centre-ville sont principalement des commerces, 
institutions et petites entreprises avec quelques unités résidentielles.   

22..22..33  PPrroojjeettss  ccoommppllééttééss  

La Corporation d’amélioration Centre-Ville Shippagan fut créée en 1990.  L’objectif de départ 
étant de promouvoir et encourager l’embellissement, la rénovation et la revitalisation du centre-
ville pour encourager les gens à faire affaires ici à Shippagan.  Depuis son inauguration, plusieurs 
ajouts ont été réalisés au centre-ville.  Entre autres, on retrouve : 
 

¶ Construction de trottoirs en béton coloré; 
¶ Centre d’information touristique; 
¶ Ajout de lampadaires décoratifs; 
¶ Ajout de pancartes (centre-ville, aquarium, etc.); 
¶ Aménagement de la rue Degrâce;  
¶ Partenaire dans l’aménagement du parc Duguay Mallet; 
¶ Signalisation de la ville; 
¶ Plantation d’arbres. 

 
De plus, certains projets réalisés annuellement sont : 
 

¶ Les poubelles; 
¶ Les bacs à fleurs; 
¶ Les drapeaux et fanions; 
¶ Les bancs. 

 
Il y a deux structures notables qui se trouvent dans le centre-ville de Shippagan; la première est 
une structure de goélette.  Cette pièce artistique démontre le lien de la région avec la mer.  Des 
plans sont prévus pour ajouter la voilure d’ici quelques années.  La deuxième structure qui fut 
construite en 2013 est une enseigne électronique située à côté du centre d’information touristique 
sur le boulevard J.D. Gauthier.  Cette affiche lumineuse sert à informer les citoyens et visiteurs 
des activités sociales de la région.  Elle présente également une opportunité publicitaire pour 
différents organismes communautaires.  Les photos suivantes illustrent certains des projets 
réalisés.           
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Photo 2 : Pancarte du centre-ville - signalisation 
 
 
 

 
 

Photo 3 : Trottoir en béton coloré, fanion et lampadaire 
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Photo 4 : Boulevard  J.D. Gauthier 
 
 
 

 
 

Photo 5 : Parc Duguay Mallet 
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Photo 6 : Affiche lumineuse 
 
 
 

 
 

Photo 7 : Structure de goélette 
 
En plus des projets physiques, la corporation d’amélioration Centre-Ville Shippagan contribue et 
réalise également des projets socio-culturels.  Quelques projets réalisés par la corporation sont : 
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¶ Membre partenaire dans le développement d’un livre portant sur l’évolution de la 

municipalité de Shippagan depuis 1958; 
¶ Partenaire avec le plan vert et le salon du livre; 
¶ Mise sur pied d’un projet d’étude au sujet du développement touristique. 

22..22..44  PPrroojjeettss  eenn  ccoouurrss  

Présentement, la corporation possède près d’une douzaine de projets actifs et/ou visés : 
 
¶ Quai et passerelle sur d’anciennes propriétés du CN; 
¶ Aménagement du terrain chemin du CN et de la 12e rue allant vers les installations 

portuaires; 
¶ Développement d’un lien sécuritaire entre la rue de la salle des congrès et le boulevard 

J.D. Gauthier;  
¶ Développement d’un village des artisans/marché mer et terre; 
¶ Centre d’interprétation de la pêche; 
¶ Programme de foresterie urbaine/pépinière municipale; 
¶ Acquisition de terrains d’intérêt; 
¶ Réaménagement de la 8e rue; 
¶ Réaménagement de la rue café royal; 
¶ Maintenance et ajouts de fanions et décorations estivales; 
¶ Agrandissement de la zone d’amélioration des affaires. 

 
Ces projets sont discutés avec plus de détails à la section 4.1. 

22..33  PPoorrttrraaiitt  ssoocciiaall  

La population de Shippagan se compose de 2 603 habitants. Selon l’histogramme démontré ci-
dessous, c’est une population vieillissante et en diminution.  54% de la population à plus de 45 
ans.  Il est également possible de voir une augmentation de la population âgée entre 15 et 19 ans.  
Cette démarcation est vraisemblablement représentée par les étudiants du collège et de 
l’université.   
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Quelques particularités de la composition sociale de Shippagan sont la densité de population et 
son homogénéité relative aux facteurs linguistiques et religieux. La densité de population est 
élevée en comparaison avec d’autres municipalités provinciales du même ordre de population.  
De plus, beaucoup des maisons sont situées très près de la zone du centre-ville, soit à une distance 
idéale pour la marche.  Le peuple  compose une société très homogène quant aux facteurs 
linguistiques et religieux.  Concernant la langue parlée le plus souvent, le français domine avec 
un pourcentage de 99,6%.   Environ 96% de la population est catholique alors que la religion 
musulmane représente environ 0,6% de la population.     
 
Le portrait social de Shippagan semble être axé sur les services et loisirs.  Considérant son 
nombre de population, Shippagan est choyée de posséder plusieurs installations communautaires.  
Entre autres, on y retrouve bibliothèque, piscine, aquarium, centre marin, aréna, sentier Rivage et 
des institutions d’enseignement et de recherche, tous situés dans le centre-ville.  Le quartier du 
centre-ville est très animé lors des festivals annuels de la pêche et des glaces.  Les habitants de la 
région sont fiers de leur culture et patrimoine.       

22..44  PPoorrttrraaiitt  ééccoonnoommiiqquuee  

L’économie régionale de Shippagan repose principalement sur ses ressources naturelles.  Après la 
faillite de l’industrie du bois d’exportation, la pêche est devenue une des ressources 
fondamentales pour l’économie.  Elle regroupe les trois grands secteurs économiques en offrant 
des emplois de pêche commerciale, l’aquaculture et l’institut de recherche sur les zones côtières.   
Une autre ressource qui se trouve en abondance dans la région est la tourbe.  Anciennement vues 
comme étant un handicap face au développement, les plaines offrent l’exploitation de la tourbe et 
un marché important en a été développé. 
 
L’économie du centre-ville consiste principalement d’emplois aux secteurs secondaire et tertiaire, 
sous forme de commerces et services. On y retrouve des magasins, restaurants, boutiques, 
institutions financières, édifices à bureaux, salons esthétiques et de coiffure, etc.  Une liste 
complète des entreprises du centre-ville se trouve à l’annexe C.  C’est ici que les gens de la 
région dépensent leur argent.  Deux autres parties importantes de l’économie du centre-ville sont 
le tourisme et la population étudiante.  Ces gens vont débourser leur argent pendant leur 
visite/séjour.   L’économie du centre-ville est dépendante de l’économie régionale.  Plus les gens 
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de la région prospèrent, plus ils vont dépenser.  Il dépend également de la capacité du centre-ville 
d’attirer les touristes.             
 
Les trois portraits décrits se superposent pour donner un aperçu global du centre-ville 
d’aujourd’hui.  Les trois différents aspects sont tous interdépendants.  La société aime 
l’esthétique et le charme du centre-ville, la proximité des commerces et services et l’accessibilité 
aux piétons qui fait en sorte que les commerces réussissent.  Les commerces en retour peuvent 
investir dans le centre-ville.    
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33..  VVAALLEEUURRSS,,  VVIISSIIOONN  EETT  PPRRIIOORRIITTÉÉSS  

33..11  VVaalleeuurrss  

La composition sociale de la communauté de Shippagan fait en sorte que les valeurs 
communautaires qui semblent ressortir sont le niveau de services et loisirs exceptionnels.  Au 
point de vue culturel, la fierté acadienne ainsi que la relation intime de la région avec la mer est 
prépondérante.  Les sports nautiques, la pêche et l’institut de recherche font preuve de 
l’importance sociale, économique et culturelle de la mer.  La valeur économique de la région est 
fortement reliée aux ressources naturelles.  La préservation de celles-ci ainsi que le 
développement durable sont importants à la région.   
 
Ces valeurs se marient très bien avec le tourisme et le bien-être familial.  La gamme de services et 
loisirs offerts à Shippagan font de cette région un endroit très attrayant pour y passer des vacances 
en famille.  La Corporation d’amélioration centre-ville Shippagan se doit de transmettre ces 
mêmes valeurs dans sa planification stratégique. 

33..22  VViissiioonn  

Afin de bien saisir les valeurs et objectifs pour le futur du centre-ville de Shippagan, un échange 
avec les membres du comité administratif de la Corporation d’amélioration du centre-ville a été 
effectué.  Cet échange misait sur l’accessibilité et la circulation dans le centre-ville selon trois 
niveaux : véhiculaire, en vélo et à pied.  Une attention particulière fut également portée aux 
possibilités de développement stratégique d’espaces verts, de parcs et d’aires de repos.  Les 
discussions ont permis de faire un retour sur les projets actifs ainsi que de relever plusieurs 
projets potentiels énumérés ci-dessous : 
 
Circulation véhiculaire : 
¶ Augmenter la visibilité de la piscine;  
¶ Amélioration de l’intersection du boulevard J.D. Gauthier et de la rue Degrâce; 
¶ Centre d’information pour visiteurs (circulation/stationnement pour gros véhicules); 
¶ Profiter des lieux d’arrêt (feux/intersections); 
¶ Encourager la circulation vers/dans le centre-ville (embouteillage près de l’aréna); 
¶ Réaménagement de la 8e rue Secteur Nord et la rue café royal section nord. 

 
Circulation pour les vélos : 
¶ Évaluation des aires réservées pour les vélos (boulevard J.D. Gauthier); 
¶ Ajouter des supports pour stationner les vélos; 
¶ Prolongement du sentier Rivage pour joindre la vélo-route. 

 
Circulation pédestre : 
¶ Sentier pédestre près de la goélette; 
¶ Aménagement d’un quai et d’une passerelle sur les anciennes propriétés du CN; 
¶ Aménagement de sentier sur le terrain du chemin du CN et la 12e rue allant vers les 

installations portuaires; 
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¶ Développement d’un lien sécuritaire entre la rue de la salle des congrès et le boulevard J. 

D. Gauthier; 
¶ Amélioration de la boucle piétonne - hôtel de ville - 17e - J.D. Gauthier; 
¶ Évaluation de la sécurité de la traverse piétonne près de la petite école. 

 
Autres : 
¶ Évaluation des terrains d’intérêt; 
¶ Aménagement aux entrées du centre-ville; 
¶ Revitalisation de l’édifice de l’ancienne bibliothèque; 
¶ Remplacement/ajout de fanions (drapeaux); 
¶ Remplacement/ajout de bancs; 
¶ Programme de foresterie urbaine; 
¶ Développement d’un village d’artisans/marché mer et terre; 
¶ Développement d’un circuit récréotouristique; 
¶ Centre d’interprétation de la pêche; 
¶ Agrandissement  de la zone d’amélioration des affaires. 

 
Afin de mieux visualiser tous ces idées de projets, elles ont été indiquées sur une carte du centre-
ville de Shippagan, selon leur emplacement géographique.  Cette carte se trouve à l’annexe D. 
 
Une réunion publique, invitant tous les gens de la zone ainsi que les propriétaires d’entreprises 
localisées dans la région du possible agrandissement de la zone, devait avoir lieu afin de présenter 
la vision et d’obtenir  les commentaires de ces gens.  Un sondage auprès des gens présents à cette 
réunion était également prévu.  Le but de la réunion était d’obtenir une meilleure représentation 
des valeurs et des besoins de la communauté, en augmentant la source d’opinions.  
Malheureusement, des circonstances imprévisibles ont causé l’annulation de cette réunion.  

33..33  PPrriioorriittééss  

Alors que les idées de projets sont nombreuses, les fonds disponibles pour réaliser tous les projets 
mentionnés sont limités.  La corporation devra alors prioriser les projets selon leur budget et 
l’ordre d’importance de chacun.  Certains travaux peuvent être complétés en phases.  D’autres 
devront être mis de côté pour une période de temps.  Afin de prioriser les projets, le comité devra 
évaluer l’ordre d’importance de chacun, pour ensuite élaborer un plan d’exécution. Une étude 
fournit un support à la décision quant à savoir le niveau d’importance du projet.  Ceci devient 
plus important lorsque les contraintes du projet empêchent une solution rapide et économique.  
L’importance d’un projet devrait être évaluée en se basant sur des critères tels que les suivants : 
 
¶ La présente situation est-elle dangereuse? 
¶ Le coût d’investissement; 
¶ Programme de financement ; 
¶ Les bénéfices du projet; 
¶ La durée de vie du projet; 
¶ Le besoin du projet. 

 
En associant un pointage à chaque critère, il est possible de coter un projet et de le comparer aux 
autres.  Certains critères peuvent porter plus de poids en utilisant un pointage maximal ou un 
facteur de multiplication plus ou moins élevé que les autres.  En créant une matrice d’évaluation 
de ce genre (type « Pugh »), il est plus facile d’objectiver des opinons plutôt subjectives.  Cette 
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évaluation devrait être préparée parmi les parties prenantes des projets, ex. : la municipalité, la 
Corporation Centre-Ville Shippagan et autres partenaires communautaires.   
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44..  PPOORRTTRRAAIITT  FFUUTTUURR  

Tous les désirs comportent des obstacles à surmonter.  Sans ignorer ceux-ci, mais en se 
concentrant sur les projets énoncés antérieurement, les sous-sections suivantes décrivent ce à quoi 
pourrait ressembler le centre-ville de Shippagan dans le futur.  
 
Les idées de projets retenues pendant l’échange avec le comité administratif de la corporation 
d’amélioration Centre-Ville Shippagan ont été regroupées selon les catégories identifiées dans la 
section 3.4.  De plus, certains projets favorisés ont été présentés un peu plus en détails. 

44..11  PPrroojjeettss  ffaavvoorriissééss  

44..11..11  AAmméénnaaggeemmeenntt  aauuxx  eennttrrééeess  dduu  cceennttrree--vviillllee  

Présentement, la visibilité du centre-ville est ambiguë.  Les limites sont bel et bien définies, mais 
invisibles au public.  Ce projet annonce au gens leur arrivée au centre-ville. Idéalement, il 
accueille les visiteurs avec une structure artistique mettant en valeur les éléments symboliques de 
la région.  Cet (Ces) élément(s) choisi(s) doit (doivent) être intéressant(s), unique(s) et ne doit 
(doivent) surtout pas disparaître avec le temps.  Le symbole doit refléter la réalité de la 
communauté et du centre-ville afin de créer un sens d’appartenance auprès des citoyens.  Elle est 
une attraction importante pour les visiteurs, touristes et nouvelles familles.  
 
Les deux entrées du centre-ville se trouvent aux extrémités est et ouest.  Venant de l’île de 
Lamèque, il y aurait possibilité d’un aménagement ponctuel sur le côté droit (direction ouest) de 
la route.  De ce point, il est possible d’apprécier le panorama de la flottille de pêche commerciale.  
Ce serait un endroit idéal pour un aménagement incorporant l’importance de la mer à cette région.  
Quelques exemples de symboles pourraient être le crabe, le passage de canards, la mer, le vent, 
etc.  Cet aménagement, combiné avec le panorama, pourrait servir d’un magnifique arrière-plan 
pour des photos chez les touristes. 
 
Venant du sud de la province, il serait possible d’annoncer l’arrivée au centre-ville avec un 
deuxième aménagement ponctuel.  Toujours sur le côté droit (direction est) de la rue, ce travail 
pourrait suivre le même thème que celui de l’entrée venant de Lamèque ou bien exhiber un tout 
autre élément symbolique d’aussi grande importance à la région.   
 
Les contraintes face à ce projet sont la procuration/acquisition de terrains ainsi que l’élaboration 
du concept.  Un architecte paysagiste pourrait rendre service avec cette dernière tâche.  Les 
premières étapes dans la réalisation du projet sont de choisir les thèmes/symboles et de réserver 
un site pour recevoir ces travaux.  Par la suite, un relevé topographique de ces sites fournira un 
outil essentiel à l’architecte et lui permettra d’élaborer des options relatives au budget de 
construction.  Il est recommandé de réserver un montant de 1 700 $ pour un relevé topographique 
de deux sites et de 4 800 $ pour les services de conception de l’architecte.  Notez que ces prix 
n’incluent pas la t.v.h.   
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44..11..22  RReevviittaalliissaattiioonn  ddee  ll’’ééddiiffiiccee  ddee  ll’’aanncciieennnnee  bbiibblliiootthhèèqquuee  

La Corporation d’amélioration centre-ville Shippagan désire conserver et revitaliser l’édifice 
localisé au 244, boulevard J.D. Gauthier.  Ce bâtiment logeait l’ancienne bibliothèque 
municipale.  Vacant depuis une certaine période, la corporation aimerait rendre utile cet espace 
aux organismes communautaires à but non-lucratif.  Ces organismes existent pour le bénéfice de 
la communauté et augmentent la qualité de vie des citoyens.  L’importance de ces groupes à la 
société ne peut être sous-estimée.  L’idée de ce projet est de partager l’édifice entre les 
organismes en fournissant une salle de réunion, des bureaux et possiblement un employé.  Les 
organismes partageraient les coûts relatifs à la maintenance, à l’entretien et le salaire de (des) 
l’employé(s) partagé(s).   
 
La municipalité a fait faire une évaluation de l’état de la structure et de l’enveloppe du bâtiment 
en mars 2013.  Ce rapport indique la nécessité d’interventions mineures d’une valeur de 67 500 $ 
afin de maintenir la structure et l’enveloppe du bâtiment en bon état (réf. : 119-13-C).  Ces 
travaux toucheraient notamment la toiture, les fenêtres, la chute de livre ainsi que le rejointement 
de la brique. D’autres interventions seront aussi nécessaires pour rénover l’intérieur du bâtiment 
afin de satisfaire l’utilisation proposée. Les travaux intérieurs toucheraient notamment un 
nouveau plancher et quelques partitions de mur divisant l’intérieur du bâtiment.  Les coûts 
attribuables à ces interventions sont mineurs et peuvent varier selon le concept intérieur proposé.  
 
La prochaine étape dans la réalisation de ce projet consiste à analyser la viabilité du projet et la 
faisabilité économique.  L’intérêt pour ce projet existe-elle parmi les organismes 
communautaires?  Est-ce que le financement collectif est réalisable?  Des discussions importantes 
devront avoir lieu entre les parties intéressées. D’autres contraintes à considérer sont le 
stationnement limité sur la propriété même.  Il est aussi à noter qu’aucune vérification de l’état 
des systèmes mécanique et électrique n’a été effectuée.   
 
Il est conseillé d’investiguer les systèmes mécanique et électrique du bâtiment avant d’investir 
toute somme d’argent pour rénover l’immeuble.  Les coûts d’ingénierie attribuables pour 
l’investigation de la mécanique et de l’électrique du bâtiment sont de l’ordre de 5 000 $ (t.v.h. 
non incluse).  Les services reliés à l’analyse des systèmes mécanique et électrique existants de cet 
édifice se décrivent comme suit : 
 
¶ Identification des systèmes mécanique et électrique présentement installés dans le 

bâtiment; 
¶ Opinion sur la condition et la réutilisation des systèmes existants; 
¶ Vérification de la conformité des installations face aux normes présentement en vigueur; 
¶ Création d’une liste de déficience des systèmes existants et/ou des systèmes manquants 

requis par les normes en vigueur, s’il y a lieu; 
¶ Opinion sur le coût de construction probable pour la résolution des déficiences observées. 

44..11..33  DDéévveellooppppeemmeenntt  dd’’uunn  cciirrccuuiitt  rrééccrrééoottoouurriissttiiqquuee  

Le récréotourisme est une approche qui unit les secteurs du tourisme et du loisir.  L’idée 
derrière le circuit récréotouristique est de créer un sentier à usages multiples joignant divers sites 
touristiques.  Idéalement ce sentier permettrait aux touristes de faire le tour des points d’intérêts 
du centre-ville à pied, en vélo ou patins à roulettes, etc. tout en profitant des merveilleux 
panoramas qu’offre la région.  Une carte pourrait servir de guide et identifier différentes activités 
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et destinations touchant la culture, la découverte de la nature, le magasinage, les restaurants, les 
divertissements, les lieux d’activités physiques et sportives et autres.  Les points d’intérêts 
pourraient comprendre, entre autres, la marina, la flottille, le phare, l’aquarium, le parc Duguay 
Mallet, la piscine, l’aréna et le parc Richelieu.  Il y aurait également possibilité d’incorporer ou 
d’ajouter des éléments comme des monuments et panneaux informatiques.  Le développement du 
concept pour ce projet peut se diviser en plusieurs parties. 
 
La partie touristique du projet est très importante et doit être développée avec beaucoup d’effort.  
Bien qu’il y ait des professionnels en développement paysagiste pouvant offrir leurs services dans 
ce secteur, nul ne connaît l’histoire, la culture ou n’apprécie la région plus profondément que ses 
habitants.  Le meilleur candidat pour déterminer les éléments touristiques à incorporer dans le 
circuit est la communauté même.  Un panel composé d’habitants pourrait être formé afin de 
fournir une liste d’éléments à inclure dans le circuit.  Il sera important pour le panel de garder en 
tête de vanter/promouvoir la région et de présenter le meilleur point d’intérêt pour un élément 
quelconque.    
 
Le développement d’un lien entre les éléments touristiques retenus permettra une tournée de 
ceux-ci.  Le circuit pourrait partir du centre d’information touristique.  Une étape importante de 
ce projet sera de trouver et réserver des terrains pour celui-ci.  Le développement de ce sentier 
pourrait se faire en lien avec un réseau de sentiers présenté plus loin à la section 4.4 de ce rapport.   

44..22  PPrroojjeettss  ttoouucchhaanntt  llaa  cciirrccuullaattiioonn  vvééhhiiccuullaaiirree  

En abordant le sujet de la circulation véhiculaire, plusieurs éléments se sont présentés lors des 
discussions.  
 
De façon générale, la corporation aimerait augmenter la visibilité de la piscine régionale.  Il y a 
plusieurs moyens pour faire ceci.  Cet attrait touristique pourrait être inclus dans la signalisation 
existante de la ZAA.  Il y aussi l’option de signalisation indépendante.  Pour les visiteurs, la 
piscine pourrait faire inclure ce point d’intérêt dans la base de données des systèmes de 
navigation pour automobiles les plus populaires, tel TomTom, Garmin, Magellan, etc., et même 
dans les engins électroniques de recherches tel Google Maps.    

44..22..11  AAmméélliioorraattiioonn  ddee  ll’’iinntteerrsseeccttiioonn  dduu  bboouulleevvaarrdd  JJ..DD..  GGaauutthhiieerr,,  ddee  llaa  rruuee  DDeeggrrââccee  eett  ddee  llaa  88ee  
rruuee  

Suite aux commentaires de la Corporation d’amélioration Centre-Ville Shippagan, une évaluation 
préliminaire des intersections du boulevard J.D. Gauthier et rue Degrâce ainsi que  J.D. Gauthier 
et  8e rue a été exécutée.  Un plan illustrant ces deux carrefours se trouve à l’Annexe E.  Les 
aspects qui ont été vérifiés comprennent la géométrie et la distance de visibilité à l’approche et à 
la sortie selon les normes de l’Association des transports du Canada (ATC).  Ces vérifications 
révèlent un portrait peu surprenant.  En traçant les triangles de dégagement reliés à l’approche et 
au départ des véhicules, on constate que la vue des conducteurs est bloquée à l’intérieur de ces 
triangles (voir sketch à l’annexe E).  Une bonne visibilité est nécessaire pour que les conducteurs 
puissent partir et accélérer à la vitesse normale de circulation, sans causer aux autres de devoir 
ralentir.  Lorsqu’un conducteur doit ralentir pour un autre, cela peut créer un embouteillage et 
devenir dangereux.  Cette situation devient également dangereuse pour les piétons. 
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Il y a plusieurs moyens de mitiger des intersections problématiques.  Quelques options pourraient 
inclure une réduction de la limite de vitesse, l’ajout de panneaux d’arrêt dans tous les sens, l’ajout 
de feux de circulation et même des changements géométriques à l’intersection en question.   
 
Une évaluation complète de l’intersection incluant un relevé topographique et un compte 
véhiculaire pendant les heures de pointe est conseillée avant de passer à la conception détaillée 
d’une solution permanente.  Un montant budgétaire de 6 000 $ plus t.v.h. par intersection devrait 
être réservé pour cet exercice.           

44..22..22  CCeennttrree  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  ppoouurr  vviissiitteeuurrss  

Le centre d’information pour visiteurs est situé dans la partie centrale du boulevard J.D. Gauthier.  
Présentement, le stationnement existant limite le nombre et la circulation pour les roulottes et 
gros véhicules.  Ce facteur, ainsi que sa situation géographique, incitent l’idée de relocaliser le 
site à l’entrée du centre-ville venant d’Inkerman.  Il y aurait possibilité d’inclure ou de combiner 
ce projet avec l’aménagement à l’entrée du centre-ville.  Cependant, sa présente localité centrale 
permet de partir du site touristique pour prendre le futur circuit récréotouristique à pied ou en 
vélo, etc.  La problématique de stationnement pourrait possiblement se régler en créant une 
servitude sur le terrain voisin qui est déjà asphalté.  Il serait possible de déterminer l’espace 
requis pour effectuer un virage pour un véhicule d’une dimension donnée à l’aide d’un logiciel.  
Les coûts attribuables pour cette vérification sont de l’ordre de 2 500 $ plus t.v.h. et inclus un 
relevé topographique du site.   

44..33  PPrroojjeettss  ttoouucchhaanntt  llaa  cciirrccuullaattiioonn  eenn  vvéélloo  

44..33..11  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ddeess  aaiirreess  rréésseerrvvééeess  ppoouurr  lleess  vvééllooss  ((bboouulleevvaarrdd  JJ..DD..  GGaauutthhiieerr))  

La circulation en vélo se fait plus ou moins bien dans la zone d’amélioration des affaires.  Le 
sentier Rivage permet une belle randonnée sans interruption.  Au cœur du centre-ville, le 
boulevard J.D. Gauthier possède des accotements asphaltés avec des symboles de cyclistes de 
chaque côté de la rue.  Le défaut ici est que cet espace est également utilisé pour le stationnement 
des véhicules.    Le partage de cette aire présente un danger pour les cyclistes qui doivent cerner 
les véhicules entrant ou sortant du stationnement le long de la rue.  Les cyclistes doivent aussi 
faire attention aux portes d’automobiles lorsque les conducteurs sortent de leurs voitures.  Afin 
d’assurer un certain niveau de sécurité, l’Association des transports du Canada indique une 
largeur minimale de 4,0 m lorsqu’une voie est partagée entre les vélos et le stationnement.  Cette 
largeur assume un espace de 2,4 m pour le stationnement.  En se référant à la section typique du 
boulevard J.D. Gauthier, on remarque que la largeur de l’asphalte existant ne permet pas deux 
voies de 4,0 m.  Il est conseillé de dédier cet espace soit au stationnement ou bien à la circulation 
en vélo.  La largeur minimum pour un accotement dédié uniquement à la circulation en vélo est 
entre 1,5 et 2,0 m et doit être augmentée de 0,5 m si le volume de trafic dépasse une certaine 
valeur ou que le trafic soit composé de plus de 10% par des camions.            

44..33..22  PPrroolloonnggeemmeenntt  dduu  sseennttiieerr  RRiivvaaggee  ppoouurr  jjooiinnddrree  llaa  vvéélloo--rroouuttee..  

La vélo-route est un réseau de circuits cyclables de la péninsule Acadienne.  Un lien entre la vélo-
route et le sentier Rivage conduira les cyclistes venant de Lamèque, Caraquet et Tracadie-Sheila 
directement dans le centre-ville de Shippagan.  Ils passeront devant des sites touristiques 
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importants, tels l’aquarium, tout en profitant des vues impressionnantes, tels la mer, la flottille, 
des monuments, etc.  Malgré que ce projet soit localisé à l’extérieur de la zone d’amélioration des 
affaires, la corporation a intérêt dans sa réalisation et en tirera sans doute des retombées positives. 
Ce projet est très bien fondé et pourrait même être complémenté avec l’ajout de sentiers à usages 
multiples décrits dans la section 4.4 de ce rapport.   

44..33..33  AAjjoouutteerr  ddeess  ssuuppppoorrttss  ppoouurr  ssttaattiioonnnneerr  lleess  vvééllooss;;  

Suivant le thème des sentiers pour les vélos et piétons, il serait logique et avantageux d’ajouter 
des supports pour bicyclettes près des aires de repos ainsi que devant certains commerces.  Cet 
ajout accommodera les cyclistes et leur permettra de prendre un peu de temps pour effectuer des 
petites commissions sachant que leur vélo est en toute sécurité.  Que ce soit pour acheter une 
bouteille d’eau ou prendre un repas, les supports seront un atout au centre-ville.  À l’annexe F, on 
retrouve une liste de quelques fournisseurs de supports avec la distance de ceux-ci de la ville et 
leur information de contact.  Chaque entreprise offre plus d’un modèle de support, alors la 
corporation ou bien l’entreprise recevant le support pourra effectuer un choix préférentiel. 

44..44  PPrroojjeettss  ttoouucchhaanntt  llaa  cciirrccuullaattiioonn  ppiiééttoonnnniièèrree  

Il y a beaucoup d’intérêt à l’ajout de sentiers à l’intérieur de la ZAA.  En plus du circuit 
récréotouristique, plusieurs projets énumérés dans la vision y touchent : 
 
¶ Sentier pédestre près de la goélette; 
¶ Aménagement d’un quai et d’une passerelle sur les anciennes propriétés du CN; 
¶ Aménagement de sentier sur le terrain du chemin du CN et la 12e rue allant vers les 

installations portuaires; 
¶ Développement d’un lien sécuritaire entre la rue de la salle des congrès et le boulevard J. 

D. Gauthier; 
¶ Amélioration de la boucle piétonnière - hôtel de ville - 17e - J.D. Gauthier; 
¶ Évaluation de la sécurité de la traverse piétonnière près de la petite école. 

 
En se limitant aux aires situées à l’intérieur de la ZAA, une carte présentant un réseau de sentiers 
d’une longueur total d’environ 3,0 km combinant les projets mentionnés ci-haut se trouve à 
l’annexe G.  Les sentiers pourraient être conçus pour des usages multiples tels la marche, le 
cyclisme, patins à roulettes, etc.  Le projet pourrait être construit en phases et comprendre des 
aires de repos.  Il y aurait même la possibilité de faire un lien avec le circuit récréotouristique.  Ce 
réseau va sans doute encourager les gens de faire des randonnées en plein air et promouvoir le 
transport actif.  De plus, les touristes pourront profiter des sentiers à partir de sites d’information 
touristique pour se rendre aux divers points d’intérêts en toute sécurité.  Les terrains de l’ancienne 
voie ferrée offrent la possibilité de développer un accès près de plusieurs maisons. 
 
La faisabilité du projet est relativement simple, mais il y a plusieurs étapes à franchir avant de 
passer à la construction.  Dans un premier temps, un concept préliminaire devrait être mis en 
place.  L’acquisition de terrains ou bien des ententes légales avec les propriétaires des terrains en 
questions devrait se faire en parallèle à la conception préliminaire.  Par la suite, la conception 
détaillée peut prendre place.  Étant donné du niveau d’intérêt pour des sentiers, il est conseillé de 
concentrer beaucoup d’effort lors de la planification du réseau.  La corporation se doit de 
considérer les différentes caractéristiques à inclure ou non à l’intérieur des sentiers, par exemple : 
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¶ Géométrie du sentier 
¶ Alignement du sentier 
¶ Éclairage 
¶ Aire de repos 
¶ Aménagement paysagiste 
¶ Incorporation d’éléments récréotouristiques (monuments, panneaux informatiques, 

signalisation, etc.) 
 
Une fois le concept établi, la préparation des plans et devis peut se faire.  Finalement, le projet 
peut être construit en phases.  La phase prioritaire étant sans doute celle du circuit 
récréotouristique.  Le coût de construction d’un sentier finis en asphalte d’une largeur d’environ 
2,75m est de l’ordre de 160 $ par mètre linéaire et augmente avec chaque ajout, tel les éléments 
mentionnées ci-haut.  Ce prix de base n’inclut pas de préparation de terrain tel le déboisement et 
non plus les services d’ingénieries ou la t.v.h. 
 

44..55  AAuuttrreess  pprroojjeettss  

44..55..11  PPrroojjeettss  ccoonnttiinnuuss  

Plusieurs petits projets reviennent de façon continuelle.  Il n’y a pas vraiment de clôture à ces 
projets puisqu’il y aura toujours un besoin présent pour ceux-ci.  On parle généralement de 
projets de maintenance et d’évolution/agrandissement continuel.  Par exemple, les fanions, bancs, 
poubelles, pots de fleurs, etc.  Ces éléments reviennent chaque année et présentent des besoins de 
maintenance  et de remplacement.  Il y a également la possibilité d’ajouter à ces éléments et 
d’augmenter le nombre d’installations.  Une idée pour incorporer les efforts d’augmenter le sens 
de fierté et d’appartenance communautaire mentionné à la section 4.1.1, est d’inclure la 
population dans ces projets.  Disons que la corporation aimerait ajouter des bancs dans un endroit 
spécifique, les élèves de la classe de charpente pourraient en fabriquer dans le cadre de leur cours.  
Il y a peut-être des artistes locaux qui seraient intéressés à inclure leurs travaux près de certaines 
installations ou même de les incorporer dans certains projets. Par exemple, des drapeaux préparés 
par des peintres et exposés sur les fanions.  Un sculpteur pourrait travailler des pots de fleurs, 
façades de poubelles, dossiers des bancs, etc.   
 
Programme de foresterie urbaine 

Les bénéfices d’incorporer la verdure dans l’aménagement du milieu urbain sont bien connus 
depuis longtemps.   En plus de promouvoir le développement durable, les arbres augmentent  
l’esthétique du centre-ville.  De  façon  générale,  lorsqu’une  ville  adopte un programme  de  
foresterie  urbaine, l’objectif final est d’arriver à un  rapport se rapprochant à un arbre par 
habitant.  Bien que planter des arbres semble être un projet simple, il y a beaucoup d’éléments à 
considérer, tel que l’emplacement idéal et l’essence d’arbre ou d’arbuste à planter.  La proximité 
des infrastructures souterraines est à considérer, de même que les caractéristiques relatives à 
l’étendue et à la profondeur des racines spécifiques à différentes essences.  La Corporation 
d’amélioration Centre-Ville de Shippagan est déjà très bien partie en possédant des documents 
techniques spécifiques à ce sujet et à leur municipalité.  Un inventaire des arbres en milieu urbain, 
un plan de gestion de foresterie urbaine ainsi qu’un programme de plantation sont exactement les 
outils nécessaires pour passer à l’exécution du projet.  Une personne désignée ou un sous-comité 
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de la corporation d’amélioration Centre-Ville Shippagan est maintenant capable de préparer un 
plan de plantation divisé en phases gouverné/définit par un budget annuel réservé à ce projet.  Ce 
plan devrait inclure le nombre d’arbre à planter ainsi que l’essence, l’emplacement et le coût de 
chaque arbre.  D’autres choses à inclure dans ce dossier sont les ententes signées de plantation à 
frais partagés s’il a lieu.   
 
Évaluation de terrains d’intérêt 

La municipalité de Shippagan ne possède pas beaucoup d’espaces communautaires développés.  
Étant donné que la corporation travaille toujours à améliorer le centre-ville par la réalisation de 
projets variés, il est important d’assurer des espaces disponibles pour recevoir ces projets.  La 
corporation doit toujours avoir l’œil ouvert pour des terrains d’intérêts.  Un centre-ville peut 
profiter d’espaces communautaires pour le développement de projets spécifiques, mais ces aires 
peuvent également servir pour des événements communautaires spéciaux.  La carte à l’annexe H 
identifie quelques terrains d’intérêt ainsi que leur présent propriétaire.  L’acquisition de terrain se 
fait par opportunité.  Lorsqu’une propriété est occupée, il est plus difficile et souvent plus cher de 
s’approprier ce terrain. 
   

44..55..22  DDéévveellooppppeemmeenntt  dd’’uunn  vviillllaaggee  dd’’aarrttiissaannss//mmaarrcchhéé  mmeerr  eett  tteerrrree  

L’idée du marché mer et terre avec un village d’artisans est de créer à la fois pour les touristes et 
les citoyens, un point d’arrêt et de rassemblement tout en permettant de profiter des plans 
fantastiques qu’offre la côte.  Ce projet présente l’opportunité pour les artisans locaux d’exposer 
et de vendre leurs œuvres dans une atmosphère semblable à un marché des fermiers.  Une 
programmation pendant la période estivale pourrait offrir aux musiciens de la région la chance 
d’exhiber leurs talents. 
 
Le développement de ce concept profiterait de la vision d’un architecte.  Ce dernier pourrait offrir 
des conseils dans le choix de l’emplacement du développement proposé.  Il s’occupe de la 
préparation de projections de ce à quoi pourrait ressembler le projet fini et un budget de 
construction associé.  Une fois le concept établi, une équipe de professionnels fournit les services 
techniques spécifiques à la réalisation des plans et devis aux fins de soumission.  Ce projet 
d’envergure pourrait sans doute être complété en phases. 

44..55..33  AAggrraannddiisssseemmeenntt    ddee  llaa  zzoonnee  dd’’aamméélliioorraattiioonn  ddeess  aaffffaaiirreess  

La zone d’amélioration des affaires se définit comme étant une zone définie à l’intérieur de 
laquelle les entreprises payent une taxe additionnelle afin de financer divers projets visant à 
améliorer la qualité du district et encourager les gens à faire affaires dans cette région.  Cette zone 
profite également de différents programmes de financement public ainsi que privé.  Dans le but 
d’offrir ce service aux commerces et aux entreprises situés au cœur de la Ville de Shippagan, la 
corporation souhaite redéfinir ses limites.  Tel que démontré dans la carte de l’annexe D, il y a 
plusieurs projets situés à l’extérieur de la présente zone du centre-ville.  La présente zone du 
centre-ville fut délimitée près de 25 ans passés.  Bien des choses ont changé depuis ce temps.  
Des opportunités d’amélioration bénéficiant toute la communauté se présentent.  En agrandissant 
la zone, ces secteurs pourront bénéficier des avantages d’être membre de la corporation et en 
retour la corporation gagne plus de fonds et de ressources pour réaliser ses objectifs.  L’annexe I 
présente une suggestion de la nouvelle zone d’amélioration des affaires. 
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Les étapes pour réaliser cet objectif comprennent la préparation d’une description légale et une 
carte de la nouvelle zone proposée.  Par la suite, la circulation d’une pétition demandant 
l’agrandissement de la zone d’amélioration des affaires.  Avec un minimum de cinq signatures, la 
corporation serait en mesure de présenter la pétition au sein du conseil municipal, lequel peut 
ensuite « suivre les procédures prévues par la Loi sur les ZAA en ce qui a trait de donner un avis 
public de son intention d'adopter l'arrêté. L'arrêté ne peut être adopté si plus du tiers des usagers 
non résidentiels de la ZAA s'objecte à son établissement. Également, avant que l'arrêté ne puisse 
être adopté, il doit être soumis pour approbation au ministre des Affaires municipales par le 
conseil.»2 
 
Il est à noter que l’agrandissement de la ZAA pourrait apporter des changements à l’emplacement 
de l’aménagement des entrées de la ZAA si elles sont modifiées. 
 

44..66  PPoorrttrraaiitt  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee  

Il y a plusieurs enjeux négatifs auxquels la Ville de Shippagan fait face.  Entre autres, il y a 
l’épuisement des ressources naturelles et son marché qui est très vulnérable aux taux d’échange.  
La situation démographique, la population vieillissante et le manque de sensibilisation des 
citoyens aux atouts de leur ville.  Les jeunes adultes veulent de moins en moins s’installer ici.  En 
avançant les colonnes de l’histogramme de la section 2.3 d’une vingtaine d’années, on peut 
constater que la population active sera inférieure à la population dépendante. Cette situation 
s’amplifie si l’on considère que certains étudiants quitteront la région suite à la complétion de 
leurs études post-secondaire.  D’une façon ou d’une autre, cette situation pourrait présenter des 
épreuves de très grande importance. 
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La municipalité et les organismes communautaires incluant la Corporation centre-ville Shippagan 
devront adresser ces situations afin d’améliorer le futur portrait socio-économique de la région.   

                                                        
2 Source : http://www.nbdowntown.ca  
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55..  CCOONNCCLLUUSSIIOONN  

Les projets décrits dans ce rapport vont certainement encourager les gens et visiteurs à fréquenter 
le centre-ville.  Ils vont également contribuer au mieux-être des gens de la communauté en 
promouvant des choix écologiques et encourageant l’activité physique.  Entre autres, les gens 
pourront profiter des sentiers à usages multiples à l’intérieur de la ZAA.  Le centre-ville sera plus 
visible et accueillant avec les ajouts aux entrées en traversant le pont de l’île de Lamèque et en 
venant d’Inkerman.  La rénovation de l’ancienne bibliothèque permettra aux divers groupes 
communautaires de continuer d’améliorer la qualité de vie des citoyens.   
 
De plus, la réalisation de ces projets ouvre la porte au développement d’événements spéciaux. La 
ZAA pourrait organiser des courses et/ou vélo-tours annuels.  Le projet à long terme du village 
d’artisans/marché mer et terre créera un centre-ville vivant et diversifié.  L’ensemble des projets 
et activités qui peuvent être développés autour de ces ajouts auront sans doute une retombée 
économique aux commerces de la ZAA.   
 
L’agrandissement de la ZAA permettra à plusieurs entreprises de bénéficier des avantages d’être 
membre de la corporation.  Ceci permettra également le développement de projets sur un 
territoire plus vaste et plus représentatif du réel centre-ville.    
 
La publicité des ajouts sera la clé afin d’assurer un maximum d’appui.  Des moyens pour 
annoncer les projets et inciter l’esprit communautaire peuvent inclure des annonces dans l’affiche 
lumineuse, des articles dans les journaux et des présentations dans les écoles, etc.  Si les jeunes 
s’intéressent aux projets, ils vont certainement en parler avec leurs parents.  L’importance 
d’informer les citoyens et augmenter la fierté et le sens d’appartenance communautaire ne peut 
être sous-estimée.  Des projets impliquant les gens locaux tels les artistes ou des élèves peuvent 
servir de moyen à développer le sens de fierté et d’appartenance communautaire.  Ce sont des 
sentiments qui se développent plus facilement chez les jeunes car leur esprit est naturellement 
plus ouvert. De plus, le grand sentiment de fierté et d’appartenance de la communauté ainsi que 
son implication reflète grandement chez les visiteurs et touristes.  
 
Le tourisme est un volet qui peut certainement être développé d’avantage.  Surtout au niveau du 
récréotourisme.  Des activités en plein air touchant la mer et le vent pourraient devenir 
symboliques de la région.  La Corporation d’amélioration centre-ville Shippagan ne manque 
certainement pas d’idée pour améliorer et revitaliser sa ZAA.  Il sera important au groupe de 
prioriser les projets afin de concentrer ses efforts pour maximiser les résultats. 
 



  

AANNNNEEXXEE  

¶ Annexe A – Sketch de la zone d’amélioration des affaires 
¶ Annexe B – Carte globale de la zone d’amélioration des affaires 
¶ Annexe C – Liste d’entreprises de la zone d’amélioration des affaires 
¶ Annexe D – Carte de localisation des projets futurs 
¶ Annexe E – Amélioration des intersections du Boul. J.D. Gauthier et la rue Degrâce 

et la 8e rue  
¶ Annexe F – Supports pour vélos 
¶ Annexe G – Sentiers proposés 
¶ Annexe H – Terrains d’intérêt 
¶ Annexe I – Agrandissement de la zone d’amélioration des affaires. 
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ANNEXE D 

 

Carte de localisation des projets futurs 





  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE E 

 

Amélioration des intersections du Boul. J.D. Gauthier et la rue Degrâce et la 8
e
 rue







  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE F 

 

Supports pour vélos  



  

Kan-Go-Roo Playgrounds Ltd.: 23 Boom Lane Unit E, Atholville, NB, Canada, E3N-4E8 

Toll Free: 1-888-212-1411 

Toll Free Eastern Canada: 1-877-789-0842 

Email: contact@kangoroo.com 

http://www.kangoroo.com 

± 202Kms 

  

Eastern Fence Ltd.:  80 Henri Dunant Street, Moncton, NB,  E1E 1E6 

Phone: 506-857-8141 

Toll Free:  1-800-561-7986 

Fax:  506-859-7295 

Email:  sales@easternfence.ca 

http://www.easternfence.ca 

± 264Kms 
 

Fundy Fencing Ltd.: 1954 Manawagonish Road, Saint John, N.B., E2M 5H5 

Phone: (506) 634-1433 

Fax: (506) 633-0625 

Toll Free: 1-800-260-3662 

info@fundyfencing.com 

http://www.fundyfencing.com 

± 390Kms 

 

Equiparc: 1001 James-Brodie, St-Jean-sur-Richelieu, QC   J2X 0C1 

Phone : 450 346.1882    1 800 363.9264 

Fax : 450 346.2538     1 866 346.2538 

E-mail : info@equiparc.com 

http://www.equiparc.com 

 

BIKE RACK MFG. & DIST. CO.: 80 BASS PRO MILLS DR, UNIT 24 VAUGHAN, 

ONTARIO, L4K 5W9 

tel: 800.236.7820 

or  416.927.7499 

fax  416.927.7499 

email: info@bikerack.ca 

http://www.bikerack.ca 
 

Picnic Furniture:  2329 East Moody Blvd., Suite 301 Bunnell, FL 32110 

Phone: 1.800.775.8409 (toll free) 

Fax: 1.386.437.6652 

Sales: sales@picnicfurniture.com 

Support: support@picnicfurniture.com 

http://www.picnicfurniture.com 

http://www.kangoroo.com/
mailto:sales@easternfence.ca
http://www.easternfence.ca/
mailto:info@fundyfencing.com
http://www.fundyfencing.com/
mailto:info@equiparc.com
http://www.equiparc.com/
mailto:info@bikerack.ca
http://www.bikerack.ca/
mailto:sales@picnicfurniture.com
http://www.picnicfurniture.com/


  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE G 

 

Sentiers proposés 
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